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Concours d'idees
pour l'etablissement d'un plan d'amenagement

de quartier entre Lancy et Onex (Geneve).
(Suite) j

N° 4. La Grande Allee. Bien presente et bien etudie au point
de vue de l'utilisation des chemins existants, ce projet dönote
une grande richesse d'imagination. L'auteur n'a toutefois pas
su faire un choix parmi les idees qui s'offraient ä lui et a
presente un plan trop touffu et trop monumental pour un quartier

presque rural. Le nombre de voies prevues est trop
considerable. En plusieurs points l'auteur a ötabli des bifurcations,
comme s'il ne pouvait choisir, entre deux directions, celle qui
etait la plus importante.

Les seules lignes qui ressortent avec evidence sont la grande
allee et l'artere longeant le coteau, passant au point de vue
et aboutissant au Pont Rouge et eventuellement au pont de
l'Ecole de Medecine. (Voir page 48.)

Cette derniöre ligne de communication ne parait pas devoir
prösenter une grande importance car l'acces de la colline au-
dessus du Pont Rouge sera toujours defectueux.

Les places sont generalement bien etudiees, mais ne sont
pas proportionnöes aux besoins d'un quartier aussi eloigne
du centre. Le terrain des sports est bien place ; la proposition

de creer un sentier au bord de l'Aire mörite d'etre
etudiee.

N° 7. Maintenir en Amöliorant. Ce projet bien etudie gagne-
rait ä etre simplifie et remanie au point de vue du trafic et de
l'architecture. L'auteur en faisant entrer le carrefour des six
chemins dans le cadre de l'etude aurait du en tirer une autre
conclusion que celle de creer une parallele ä la grande route
d'Onex k Lancy; il aurait du rechercher une grande ligne de
communication du haut plateau ä la plaine de l'Arve. (Voir
page 49.)

Le jury reconnalt la justesse des considerations de l'auteur
sur le remaniement parcellaire, il fait remarquer cependant
que nombre de difficultös rösultant d'un morcellement defectueux

peuvent ötre tournöes par une disposition judicieuse
des routes. Vu la forme mouvementee du plateau, tout trace
purement göomötrique exigera en outre des terrassements
onöreux. La distance de la ville et le caractöre suburbain bien
accentue du territoire en question permettent une certaine
libertö dans la disposition des routes et-ils exigent une
Classification selon leur Situation et leur importance. Le projet ne
tient pas suffisamment compte de cette nöcessitö.

On sent trop le dösir de creer un reseau de voies parallöles,
dans deux sens, sans tenir compte des voies existantes et des
difficultös du terrain. On peut remarquer entre autres qu'une
route en construetion au Petit-Lancy a ötö sacrifiee sans
nöcessitö au dösir de faire communiquer les plateaux de ßel-
Air et de Gilly, et de complöter ainsi le parallölisme du
systöme. (A suivre.)

Communique du Service föderal des Eaux
du 5 janvier 1923.

Dans la Schweizerische Bauzeitung du 16 döcembre 1922
(page 277), la rödaction de cet organe livre k la publicitö, dans
un but « d'intöröt generalj>, la question du relövement du
niveau de retenue k l'usine de Laufenbourg 2 et cela d'une
maniöre propre k faire nattre ä diiförents egards des coneeptions
erronees. Ainsi cette revue affirmc entre autres que le Service

1 Voir Bulletin technique du 3 fövrier 1922, page 35.
1 Voir Bulletin technique du 6 janvier 1923, page 11.

föderal des Eaux retarde le röglement de 1'affaire en refusant
de designer pour remplacer M. le professeur Narutowicz,
absorbe par la charge politique qu'il revel en Pologne, un
autre expert, bien que «le Directeur des Travaux Publics du
canton d'Argovie ait recommandö ä Berne de designer un
autre expert en remplacement de M. Narutowicz ». En outre,
la Schweizerische Bauzeitung proteste contre le fait « que seuls
des ingenieurs hydrauüciens relevant d'une administration
soient pris en considöration pour la remise d'expertises au
Service des Eaux ».

A l'appui de ces affirmations inexaetes, il est fait usage d'un
passage de la lettre du Departement federal de 1'Interieur ä
la Direction des Travaux Publics du canton d'Argovie, du
23 fevrier 1921, passage qui est presente separe de son
contexte et d'une maniere qui en denature completement le
sens.

Apres que 1'affaire a passe ainsi dans" le domaine public et' etant donne que l'on fait allusion ä des divergences de vues
entre les autorites argoviennes et les autorites föderales, nous
nous voyons dans l'obligation, pour renseigner le public,
d'etablir les faits suivants :

i. A l'occasion d'une Conference tenue le 29 novembre 1916
et presidee par le Chef du Departement de l'Intörieur alors en
charge, Conference ä laquelle la Direction des Travaux Publics
du canton d'Argovie etait aussi representee, il fut deeide de
demander aux professeurs Zschokke et Narutowicz une expertise

aux fins d'etablir si les ouvrages d'art de l'usine etaient
suffisamment robustes pour recevoir la surcharge projetee ;
cette decision etait motivee notamment par le fait que, depuis
la mise en exploitation, il s'etait forme de gros affouillements
en aval du barrage. Se basant sur l'expertise regue qui, tout
en qualifiant les conditions de generalement satisfaisantes
estimait necessaire de faire observer minutieusement, pendant
plusieurs annees encore, le plafond au moyen de sondages, le
Conseil födöral, d'entente avec le gouvernement de Bade,
aecorda ä l'usine, le 9 fevrier 1918, l'autorisation provisoire
de relever le niveau de retenue au barrage.

2. Au printemps 1920 (le professeur Zschokke etait decedö
entre temps), le professeur Narutowicz fut invitö, sur la base
des sondages executes dans l'intervalle et d'entente cette fois
aussi avec les autorites badoises, ä complöter son expertise.
Cette expertise complementaire fut jugöe absolument necessaire,

non pas seulement par le Departement federal de l'Intörieur,

mais aussi par la Division de PEconomie industrielle de
guerre (par cette derniöre en vue du relövement du niveau de
retenue et en vertu de l'arretö du Conseil federal du 7 aoüt
1918 sur l'approvisionnement du pays en electricite).

3. Une divergence d'interpretation existe entre les autoritös
argoviennes et les autoritös föderales au sujet de la procedura '

ä adopter en ce sens que, d'aprös la maniöre de voir des autoritös
födörales et contrairement ä celle de la Direction des

Travaux Publics du canton d'Agrovie, l'autoritö concedante doit,
de son propre chef, examiner les conditions de securite des
ouvrages ; le fait de renoncer ä cet examen ne dögage pasl'Etat d'une responsabilite öventuelle dans le cas de dommages
qui surviendraient plus tard.

Partant de cette coneeption fondamentale il ötait dös lors
donnö que les autoritös föderales soumissent la question de la
stabilitö des ouvrages de l'usine de Laufenbourg ä l'examen
de deux personnalitös marquantes dans le domaine de l'hy-
draulique pratique, tandis que la Direction des Travaux Publics
du canton d Argovie se döclarait en principe opposee k ce que
l'on recourü.; pour l'examen de pareilles questions a des
ingönieurs exercant leur activitö dans le domaine de l'hydraulique
pratique et choisis en dehors de l'administration. C'est k cette
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controverse et non pas ä la question du remplacement dit
professeur Narutowicz par un autre expert que se rapportalt
le passage reproduit d'une fagon incomplete par la redaction
de la Schweiz. Bauzeitung. Pour rendre fidelement le point de

vue des autorites föderales il eut fallu citer le passage suivant
de la lettre indiquöe :

« Tandis que sous chiffre 2 vous attachez vous-meme une
importance particuliere ä l'expertise de l'annee 1916 parce
qu'elle provenait d'un «constructeur ayant ötabli nombre
d'ouvrages semblables », vous critiquez sous chiffre 5 et 6 la
consultation de gens du mötier choisis en dehors de l'adminis-
tration, en pretendant que ces spöcialistes ne peuvent pas
faire preuve ,vis-ä-vis des usines, de la meme independance
que les techniciens de l'administration. Dans le cas de l'usine
de Laufenbourg ainsi que dans d'autres cas, -— lorsqu'il
s'agissait de döcisions d'une grande portöe pour lesquelles une
longue experience pratique dans des domaines speciaux avait
une importance essentielle — les autoritös föderales ont atta-
chö du prix ä consulter au besoin des personnes n'appartenant
pas ä l'administration et jouissant dans ce domaine special,
aussi comme praticiens, d'une autoritö genöralement recon-
nue. Le Conseil föderal doit se röserver ce droit aussi pour
l'avenir dans tous les cas oü lui incombe la täche d'examiner
1'affaire en jeu. Dans le cas particulier, nous ne connaissons

aucun technicien, ni dans l'administration föderale, nj dans

aucune administration cantonale, qui jouisse dans les questions
de l'hydraulique pratique de la meme autoritö que 1'expert

que nous avons consulte. La crainte que ces spöcialistes ne

disposent pas vis-ä-vis des usines de l'indöpendance necessaire

ne peut en tout cas pas, dans l'affaire presente, vous donner
de sujet de plaintes, puisque, d'apres vous, leurs exigences ä

l'ögard des usines ne sont pas trop modestes, mais au contraire

trop elevees. »

4. L'expertise complömentaire du bureau d'ingönieur
Narutowicz a ötö remise en juillet 1921, un Supplement ä ce

rapport le 7 döcembre 1921 ; un rapport preliininaire avait ötö

prösente le 23 novembre 1920. L'expertise complömentaire
Narutowicz fut suivie de l'examen encore necessaire de

certaines questions, examen dont se chargea le Service föderal
des Eaux, d'entente avec les autorites de Bade. Le 12 fevrier
1921, le Conseil födöral renouvela l'autorisation provisoire
accordöe le 9 fövrier 1918.

Le 5 septembre 1922, il fut communique aux autoritös de

Bade que le Service födöral des Eaux n'avait plus d'objections
ä faire ä l'octroi de l'autorisation definitive de releverle niveau
de retenue. Les raisons pour lesquelles l'autorisation n'a pas
encore öte accordöe jusqu'ä ce jour ne doivent pas ötre recher-
chees auprös des autorites föderales.

5. En rösume nous constatons :

a) II est inexact de prötendre qu'une autoritö födörale

quelconque ait döclarö que le professeur Narutowicz ne pouvait
ötre remplace.

b) II est inexact de prötendre que seuls les ingönieurs
hydrauliciens relevant de l'administration aient ötö admis ä

ötablir des expertises pour le Service des Eaux.
c) Tandis que les autoritös föderales trouvent que pour

certaines questions importantes qui demandent une longue
experience dans un domaine spöcial, il est indiquö de consulter,
en dehors des fonctionnaires, des ingönieurs occupant une

position marquante dans le domaine en question, la rödaction
de la Schweiz. Bauzeitung semble pröcisöment vouloir criti-
quer cette procödure. Ce sont lä des conceptions essentielle*

ment differentes sur le bien-fondö desquelles nous ne vou«
Ions pas discuter avec la rödaction de la Schweiz. Bautet'

" tung.

DIVERS
La photo-elasticimetrie.

On sait que des lames planes de matiere isotrope et
transparente, telles que le collodion, le verre, soumises ä des solli-
citations leur conferant un etat elastique « plan », deviennent
birefringentes si bien qu'elles decomposent un rayon polarisö
qui les frappe normalement en deux rayons polarisös, l'un dans

un plan parallele ä l'une des tensions principales, l'autre, dans

un plan parallele ä l'autre tension, et prösentant entre eux
une difference de phase Ay proportionnelle ä 1'epaisseur e de
la plaque et ä la difförence p-q des deux tensions principales

Ao C{p-q)

D'autre part, la Variation Ae de l'öpaisseur de la lame, est
donnee par

P + q
mE

Ae

E etant le module de Young et m le coefficient de Poisson.
Ainsi donc, la mesure de Ay par l'examen de la lame en

lumiöre polarisee, fournira la valeur de la difference p-q et de la

mesure, au moyen d'un calibre suffisamment sensible, de Ae

on deduira la valeur de la somme p -\- q de ces tensions. Ces

deux expressions ötant connues il sera facile d'en tirer la
valeur de p et de q et, par consequent, de definir l'etat
elastique de chacun des points de la lame. En outre, comme la
distribution des tensions constituant cet etat est, sous
certaines conditions, indöpendante des proprietes eiastiques de

la lame, il sera legitime d'assigner la meme repartition des

tensions ä un Systeme opaque qu'ä un systöme transparent,
sous röserve, bien entendu, non seulement de ces conditions,
mais aussi de la similitude geometrique et mecanique des

deux systemes.
Cette methode a etö appliquee ä l'analyse de l'etat elastique

de divers solides notamment par M. A. Mesnager, professeur
ä l'Ecole des ponts et chaussees de Paris et par MM. Filon
et Coker, professeurs ä l'Universitö de Londres. Ce dernier
savänt a fait, röcemmerlt, une conförence sur les recherches

recentes sur la pltotoelasticimötrie et son application aux
problemes posös en construetion, reproduite in- extenso dans le
numero de juillet-septembre 1922 des « Memoires de la Sociöte
des ingenieurs civils de France». Dans ce travail, illuströ
d'admirables planches en couleurs montrant l'analyse de

difförents etats ölastiques enregiströs photographiquement
par la methode des interförences, l'auteur, aprös avoir decrit
l'appareillage employe ä cette fin£entr'autres le «latomötre »

destine ä la mesure de Ae, expose la technique et critique les
rösultats de nombreuses experiences exöcutöes sur des

metaux, sur des eprouvettes de ciment et enfin decrit de curieu-
ses recherches sur la distribution des tensions autour de la
surface de contact des dents d'engrenage en prise, ou dans une
piöce souinise ä la taille d'un outil (tour, raboteuse) et dans
l'outil lui-meme.

Le vieillissement des bois.

La Vie technique et industrielle de janvier 1923, signale deux
nouveaux proeödös pour accelörer la dessiccation des bois,
l'un inventö par M. Otto, professeur ä la Sorbonne, consistant
ä soumettre les bois ä l'action d'un courant d'air contenant
2 °/0 d'ozone, k une tempörature införieure k 30° ; l'autre,
inventö par M. Maurer, consistant ä baigner, quelques heures,
le bois dans la vapeur de benzol.
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